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ARRÊTE RELATIF AUX AIDES CONVENTIONNELLES DESTINEES AUX CENTRES DE SANTE 

S’INSTALLANT OU IMPLANTES DANS LES ZONES CARACTERISEES PAR UNE OFFRE DE SOINS 

INSUFFISANTE OU PAR DES DIFFICULTES DANS L’ACCES AUX SOINS MENTIONNEES AU 1° DE 

L’ARTICLE L.1434-4 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-14-1-1, L.162-14-4, L.162-32-1 et L.162-32-

2 ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

VU le décret n°2010-3 36 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX, à compter du 26 juin 2024 ; 

VU l’arrêté́ du directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie du 7 janvier 2021 relatif à 

la définition des zones très sous-dotées pour la profession d’infirmier prévues au 1° de l’article L. 1434-4 

du code de santé publique ; 

VU l’arrêté́ du directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie du 22 janvier 2021 relatif 

à la détermination des zones caractérisée par une offre de soins insuffisante ou par des difficultés dans 

l’accès aux soins pour la profession de médecin ; 

VU l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 29 octobre 2024, publié au recueil 

régional des actes administratifs du 8 novembre 2024, relatif à la détermination des zones caractérisées 

par une offre de soins insuffisante ou des difficultés dans l’accès aux soins et des zones dans lesquelles 

l’offre est particulièrement élevée pour la profession de chirurgien-dentiste ; 

VU l’avis du 30 septembre 2015 relatif à l’accord national destiné à organiser les rapports entre les 

centres de santé et les caisses d’assurance maladie ; 

VU l’avis, publié au Journal Officiel de la République Française du 15 mars 2024, portant approbation de 

l’avenant 5, conclu le 30 novembre 2023, à l’accord national destiné à organiser les rapports entre les 

centres de santé et les caisses d’assurance maladie ; 

VU la décision du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 27 janvier 2025 ; 

CONSIDERANT que l’avenant n°5 à l’accord national destiné à organiser les rapports entre les centres 

de santé et les caisses d’assurance maladie prévoit que des contrats-types régionaux incitatifs destinés 

aux centres de santé s’installant ou implantés dans les zones caractérisées par une offre de soins 
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insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins mentionnées au 1° de l’article L.1434-4 du code 

de la santé publique doivent être arrêtés par les directeurs généraux d’ARS ; 

CONSIDERANT que ces contrats ont pour objet de favoriser l’installation, le maintien ou l’intervention 

ponctuelle des centres de santé en zone déficitaire en offre de soins au moyen d’une aide financière ;  

CONSIDERANT que ces contrats-types régionaux sont arrêtés sur la base des contrats-types nationaux 

prévus aux articles 19.1, 19.2, 19.3, 19.6.2 ainsi qu’aux annexes 10 bis, 10 ter, 10 quater, 13 bis, 13 ter et 17 

quinquies de l’avenant n°5 l’accord national destiné à organiser les rapports entre les centres de santé 

et les caisses d’assurance maladie ;  

CONSIDERANT que ces contrats tripartites seront signés entre le centre de santé, la Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie du département du lieu d’implantation du centre de santé et l’Agence Régionale 

de Santé de Normandie ; 

ARRETE 

Article 1 : 

Les contrats-types incitatifs prévus dans le cadre de l’avenant n°5 à l’accord national des centres de 

santé, et destinés aux centres de santé infirmiers ainsi qu’aux centres de santé médicaux et polyvalents 

sont annexés au présent arrêté :  

- Annexe 1 : Contrat-type régional d’aide à l’installation des centres de santé médicaux ou 

polyvalents dans les zones sous-dotées ; 

- Annexe 2 : Contrat-type régional de stabilisation et de coordination pour les centres de santé 

médicaux ou polyvalents installes dans les zones sous-dotées ; 

- Annexe 3 : Contrat-type régional de solidarité territoriale en faveur des centres de santé 

médicaux ou polyvalents s’engageant à réaliser une partie de leur activité dans les zones sous-

dotées ; 

- Annexe 4 : Contrat-type régional d’aide à l’installation des centres de santé infirmiers dans les 

zones très sous-dotées en offre de soins infirmiers ; 

- Annexe 5 : Contrat-type régional d’aide au maintien des centres de santé infirmiers dans les zones 

très sous-dotées en offre de soins infirmiers ; 

- Annexe 6 : Contrat-type régional d’aide à l’installation des centres de santé dentaires dans les 

zones très sous-dotées en offre de soins dentaires ; 

- Annexe 7 : Contrat-type régional d’aide au maintien des centres de santé dentaires dans les zones 

très sous-dotées en offre de soins dentaires. 

 

Ces modèles de contrats-types régionaux sont arrêtés conformément aux contrats-types nationaux 

prévus aux articles 19.1, 19.2, 19.3, 19.6.2 ainsi qu’aux annexes 10 bis, 10 ter, 10 quater, 13 bis, 13 ter et 17 

quinquies à l’accord national destiné à organiser les rapports entre les centres de santé et les caisses 

d’assurance maladie.  

Ils entrent en vigueur à compter de leur date de publication au recueil des actes administratifs. 
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Article 2 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de 

sa date de publication au recueil des actes administratifs, par toute personne ayant intérêt à agir devant 

le tribunal administratif territorialement compétent. Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours 

déposé via l’application Télérecours citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 : 

Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région de 

Normandie.  

 

Fait à Caen, le 23 janvier 2025 

Le Directeur général, 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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ANNEXE 1 – CONTRAT-TYPE REGIONAL D’AIDE A L’INSTALLATION DES CENTRES DE SANTE 

MEDICAUX OU POLYVALENTS DANS LES ZONES SOUS-DOTEES 

VU le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-32-1 et L. 162-14-4 ; 

VU l’avis du 30 septembre 2015 relatif à l’accord national destiné à organiser les relations entre les 

centres de santé et les caisses d’assurance maladie ;  

VU l’avis, publié au Journal Officiel de la République Française du 15 mars 2024, portant approbation de 

l’avenant 5, conclu le 30 novembre 2023, à l’accord national destiné à organiser les rapports entre les 

centres de santé et les caisses d’assurance maladie ; 

VU l’arrêté du directeur général de l’Agence régionale de santé du JJ MM AAAA relatif à l’adoption du 

contrat-type régional en faveur de l’aide à l’installation des centres de santé médicaux ou polyvalents en 

zone caractérisée par une offre de soins insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins pris sur 

la base du contrat-type national prévu à l’article 19.1 et à l’annexe 10 bis de l’accord national des centres 

de santé ;  

VU l’arrêté́ du directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie du 22 janvier 2021 relatif 

à la détermination des zones caractérisée par une offre de soins insuffisante ou par des difficultés dans 

l’accès aux soins pour la profession de médecin ; 

Il est conclu entre, d’une part la caisse primaire d’assurance maladie / la caisse générale de sécurité 

sociale (dénommée ci-après CPAM/CGSS) de : 

Département : 

Adresse : 

représentée par : (nom, prénom/fonction/coordonnées) 

L’Agence Régionale de Santé (dénommée ci-après l’ARS) de : 

Région : NORMANDIE 

Adresse : Espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035, 14 050 CAEN Cedex 

Représentée par : François MENGIN LECREULX, Directeur général 

Et, d’autre part, le centre de santé : 

Nom, Prénom du représentant légal du centre : 

Numéro d’identification du centre de santé (FINESS) : 

Adresse du lieu d’implantation principale (entité juridique) : 

un contrat d’aide à l’installation des centres de santé médicaux ou polyvalents dans les zones 

caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins ou des difficultés d’accès aux soins.  
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Article 1. Champ du contrat d’installation 

Article 1.1. Objet du contrat d’installation 

Ce contrat vise à favoriser l’installation des centres de santé médicaux ou polyvalents dans les [zones 

prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code de santé publique définies par l’agence régionale de santé et 

caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins et par des difficultés d’accès aux soins] [zones où 

les besoins en implantation de professionnels de santé ne sont pas satisfaits définies conformément au 

cinquième alinéa de l’article L. 1434-7 du code de la santé publique dans sa rédaction antérieure à la loi 

n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé] par la mise en place d’une 

aide forfaitaire versée au moment de l’installation du centre de santé dans les zones précitées pour 

l’accompagner dans cette période de fort investissement généré par l’ouverture du centre de santé 

(locaux, équipements, charges diverses, etc.). 

Article 1.2. Bénéficiaires du contrat d’installation 

Le présent contrat est réservé aux centres de santé médicaux ou polyvalents qui se créent et 

s’implantent dans une [zone caractérisée par une insuffisance de l’offre de soins et par des difficultés 

d’accès aux soins prévue au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la santé publique] [zone où les besoins en 

implantation de professionnels de santé ne sont pas satisfaits définie conformément au cinquième alinéa 

de l’article L. 1434-7 du code de la santé publique dans sa rédaction antérieure à la loi n°2016-41 du 26 

janvier 2016 de modernisation de notre système de santé] définie par l’agence régionale de santé.  

Ce contrat peut également être proposé à un centre de santé infirmier ou dentaire installé dans les zones 

précitées qui demande la modification de sa spécialité en centre de santé polyvalent, au sens du FINESS, 

du fait de l’intégration d’un ou plusieurs médecins généralistes salariés. 

Le centre de santé ne peut bénéficier qu’une seule fois du contrat d’aide à l’installation des centres de 

santé médicaux ou polyvalents. 

Article 2. Engagements des parties dans le contrat d’installation 

Article 2.1. Engagements du centre de santé 

Le centre de santé s’engage à exercer au sein de la zone définie à l’article 1 du contrat pendant une durée 

de cinq années consécutives à compter de la date d’adhésion au contrat.  

Le centre de santé s’engage également à participer au dispositif de permanence des soins ambulatoire, 

tel qu’il est organisé sur le territoire, sauf dérogation accordée par le Conseil de l’Ordre des médecins. 

Article 2.2. Engagements de l’assurance maladie et de l’agence régionale de santé  

En contrepartie des engagements du centre de santé défini à l’article 2.1, l’assurance maladie s’engage 

à verser au centre de santé tel que défini à l’article 19.1.2. du présent accord, une aide à l’installation.  

Le montant de l’aide s’élève à 30 000 euros par ETP médecin généraliste salarié pour le premier ETP, puis 

20 000 euros pour le deuxième ETP médecin généraliste salarié et 20 000 euros pour le troisième ETP 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-01-23-00003 - ARRÊTE RELATIF AUX AIDES CONVENTIONNELLES DESTINEES

AUX CENTRES DE SANTE S'INSTALLANT OU IMPLANTES DANS LES ZONES CARACTERISEES PAR UNE OFFRE DE SOINS INSUFFISANTE

OU PAR DES DIFFICULTES DANS L'ACCES AUX SOINS MENTIONNEES AU 1° DE L'ARTICLE L.1434-4 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

15



 

  6/29  

médecin généraliste salarié rémunérés quelle que soit la date de recrutement de ces ETP pendant la 

durée du contrat. 

Cette aide est versée dans les conditions suivantes : 

- 50% à la signature du contrat ; 

- le solde de 50% à la date du premier anniversaire du contrat ; 

dans l’hypothèse où les 3 ETP sont  présents à la date du signature du contrat. 

Pour les ETP médecins (dans la limite de 3 ETP) arrivant dans le centre en cours de contrat, l’appréciation 

du nombre d’ETP est effectuée tous les ans à date anniversaire du contrat. En fonction du nombre d’ETP 

présent dans le centre, au moment de cette appréciation, le montant de l’aide pour les nouveaux ETP 

recrutés (dans la limite de 3 ETP) est proratisé au regard du nombre d’années restantes dans le contrat.   

A titre d’exemple, le centre de santé justifie de l’embauche de 1,5 ETP à la signature du contrat, le 

montant de l’aide s’élève donc à 40 000€. Si celui-ci recrute l’année suivante 1 ETP supplémentaire (soit 

2,5 ETP au total), il bénéficiera donc de 16 000€ supplémentaire : soit 20 000 euros pour l’ETP 

supplémentaire proratisé à 4/5 (4 années restantes au contrat).  

Au-delà de 3 ETP une valorisation de 6 000€/ETP supplémentaire est versée tous les ans. Au-delà de la 

date du premier anniversaire, le versement intervient au cours du 2ème trimestre l’année suivant le 

recrutement de l’ETP supplémentaire. L’ETP supplémentaire est ouvert à tous les nouveaux postes de 

salariés professionnels de santé pour lesquels un zonage est applicable (exemple : sage-femme, infirmier, 

masseur-kinésithérapeute, …) dans une zone sous dense pour la profession de santé exercée par ledit 

ETP.  

Article 3. Durée du contrat d’installation 

Le présent contrat est conclu pour une durée de cinq ans à compter de sa signature, sans possibilité de 

renouvellement. 

Article 4. Résiliation du contrat d’installation 

Article 4.1. Rupture d’adhésion à l’initiative du centre de santé 

Le centre de santé peut décider de résilier son adhésion au contrat avant le terme de celui-ci. Cette 

résiliation prend effet à la date de réception par la caisse d’assurance maladie de la lettre recommandée 

avec demande d’avis de réception l’informant de cette résiliation.  

Dans ce cas, l’assurance maladie procède à la récupération des sommes indûment versées au titre de 

l’aide à l’installation, le cas échéant, au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment 

de la résiliation demandée par le centre de santé.   
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Article 4.2. Rupture d’adhésion à l’initiative de la caisse d’assurance maladie et de l’agence régionale de 

santé 

Dans le cas où le centre de santé ne respecte pas ses engagements contractuels (départ de la zone), la 

caisse l’en informe par lettre recommandée avec accusé de réception lui détaillant les éléments 

constatés et le détail des étapes de la procédure définie ci-après. 

Le centre de santé dispose d'un délai d'un mois à compter de la réception du courrier pour faire 

connaître ses observations écrites à la caisse. 

A l’issue de ce délai, la caisse peut notifier au centre de santé la fin de son adhésion au contrat par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

Dans ce cas, l’assurance maladie procède à la récupération des sommes indûment versées au titre de 

l’aide à l’installation, le cas échéant, au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment 

de la résiliation notifiée par la caisse.  

Article 5. Conséquence d’une modification des zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de 

soins et par des difficultés d’accès aux soins 

En cas de modification par l’ARS des zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins et par 

des difficultés d’accès aux soins prévus au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la santé publique entrainant 

la sortie du lieu d’exercice du centre de santé adhérant de la liste des zones précitées, le contrat se 

poursuit jusqu’à son terme sauf demande de résiliation par le centre de santé. 

 

Fait à XXX, le XXX 

Le centre de santé La Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie 

L’Agence Régionale de Santé 

de Normandie 

 

 

 

NOM Prénom du 

représentant légal 

NOM Prénom du 

représentant légal 

NOM Prénom du 

représentant légal 
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ANNEXE 2 – CONTRAT-TYPE REGIONAL DE STABILISATION ET DE COORDINATION POUR LES 

CENTRES DE SANTE MEDICAUX OU POLYVALENTS INSTALLES DANS LES ZONES SOUS-DOTEES 

VU le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-32-1 et L. 162-14-4 ; 

VU l’avis du 30 septembre 2015 relatif à l’accord national destiné à organiser les relations entre les 

centres de santé et les caisses d’assurance maladie ;  

VU l’avis, publié au Journal Officiel de la République Française du 15 mars 2024, portant approbation de 

l’avenant 5, conclu le 30 novembre 2023, à l’accord national destiné à organiser les rapports entre les 

centres de santé et les caisses d’assurance maladie ; 

VU l’arrêté du directeur général de l’Agence régional de santé du JJ MM AAAA relatif à l’adoption du 

contrat-type régional de stabilisation et de coordination pour les centres de santé médicaux ou 

polyvalents installés dans les zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins ou par des 

difficultés d’accès aux soins pris sur la base du contrat-type national prévu à l’article 19.2 et à l’Annexe 

10 ter de l’accord national des centres de santé ; 

VU l’arrêté́ du directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie du 22 janvier 2021 relatif 

à la détermination des zones caractérisée par une offre de soins insuffisante ou par des difficultés dans 

l’accès aux soins pour la profession de médecin ; 

Il est conclu entre, d’une part la caisse primaire d’assurance maladie / la caisse générale de sécurité 

sociale (dénommée ci-après CPAM/CGSS) de : 

Département : 

Adresse : 

représentée par : (nom, prénom/fonction/coordonnées) 

L’Agence Régionale de Santé (dénommée ci-après l’ARS) de : 

Région : NORMANDIE 

Adresse : Espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035, 14 050 CAEN Cedex 

Représentée par : François MENGIN LECREULX, Directeur général 

Et, d’autre part, le centre de santé : 

Nom, Prénom du représentant légal du centre : 

Numéro d’identification du centre de santé (FINESS) : 

Adresse du lieu d’implantation principale (entité juridique) : 

un contrat de stabilisation et de coordination (pour les centres de santé médicaux ou polyvalents 

installés en zone sous-dotée. 
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Article 1. Champ du contrat de stabilisation et de coordination 

Article 1.1. Objet du contrat 

L’objet du contrat est de valoriser la pratique des centres de santé médicaux ou polyvalents exerçant 

dans les zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins ou des difficultés d’accès aux soins 

prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la santé publique, qui s’inscrivent dans une démarche de 

prise en charge coordonnée des patients sur un territoire.  

Article 1.2. Bénéficiaires du contrat de stabilisation et de coordination 

Le contrat de stabilisation et de coordination est réservé aux centres de santé médicaux ou polyvalents 

installés dans une des zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins ou des difficultés 

d’accès aux soins prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la santé publique. 

Un centre de santé ne peut signer simultanément le présent contrat et un contrat d’aide à l’installation 

défini à l’article 19.1 de l’accord national.  

Un centre de santé adhérant au contrat incitatif tel que défini dans à l’annexe 8 de l’accord national des 

centres de santé peut signer le présent contrat lorsque son adhésion au contrat incitatif est arrivée à 

échéance. 

Article 2. Engagements des parties dans le contrat de stabilisation et de coordination 

Article 2.1. Engagements du centre de santé   

Le centre de santé s'engage à appartenir à une communauté professionnelle territoriale de santé telle 

que définie à l’article L. 1434-12 du code de la santé publique ou à une équipe de soins primaires telle 

que définie à l’article L. 1411-11-1 du code de la santé publique au sein de la zone caractérisée par une 

insuffisance de l’offre de soins et par des difficultés d’accès aux soins prévue au 1° de l’article L. 1434-4 

du code de la santé publique pendant une durée de trois années consécutives à compter de la date 

d'adhésion. 

Article 2.2. Engagements de l’assurance maladie et de l’agence régionale de santé  

En contrepartie du respect des engagements définis à l’article 2.1. du présent contrat, le centre de santé 

adhérant au présent contrat bénéficie d’une rémunération forfaitaire de : 

- 5 000 euros par an et par ETP de médecin salarié ; 

- 6 000 euros par an et par ETP pour la création d’un nouveau poste d’un nouvel ETP quelle que 

soit la catégorie de professionnel de santé (dès lors que le centre de santé est implanté dans une 

zone sous dense pour la profession de santé exercée par ledit ETP) ; 

- 3 000 euros par an et par ETP de masseur-kinésithérapeute, de sage-femme ou d’orthophoniste 

recruté par le centre de santé en remplacement d’un masseur-kinésithérapeute, d’une sage-

femme ou d’un orthophoniste présent précédemment dans le centre de santé (dès lors que le 

centre de santé est implanté dans une zone sous dense pour la profession de santé exercée par 

ledit ETP).   
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Le montant dû au centre de santé est calculé au terme de chaque année civile, le cas échéant au prorata 

de la date d’adhésion du centre de santé au contrat. Le versement des sommes dues est effectué dans 

le second trimestre de l’année civile suivante. 

Article 3. Durée du contrat de stabilisation et de coordination 

Le présent contrat est conclu pour une durée de trois ans à compter de sa signature, renouvelable par 

tacite reconduction.  

Article 4. Résiliation du contrat de stabilisation et de coordination 

Article 4.1. Rupture d’adhésion à l’initiative du centre de santé 

Le centre de santé peut décider de résilier son adhésion au contrat avant le terme de celui-ci. Cette 

résiliation prend effet à la date de réception par la caisse d’assurance maladie de la lettre recommandée 

avec demande d’avis de réception l’informant de cette résiliation.  

Dans ce cas, le calcul des sommes dues au titre de l’année au cours de laquelle intervient cette résiliation 

est effectuée au prorata temporis de la durée effective du contrat au cours de ladite année. 

Article 4.2. Rupture d’adhésion à l’initiative de la caisse d’assurance maladie 

Dans le cas où le centre de santé ne respecte pas ses engagements contractuels (centre de santé ne 

répondant plus aux critères d’éligibilité au contrat définis à l’article 1.2 du contrat ou ne respectant plus 

ses engagements définis à l’article 2.1), la caisse l’en informe par lettre recommandée avec accusé de 

réception lui détaillant les éléments constatés et le détail des étapes de la procédure définie ci-après. 

Le centre de santé dispose d'un délai d'un mois à compter de la réception du courrier pour faire 

connaître ses observations écrites à la caisse. 

A l’issue de ce délai, la caisse peut notifier au centre de santé la fin de son adhésion au contrat par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

Dans ce cas, le calcul des sommes dues au titre de l’année au cours de laquelle intervient cette résiliation 

est effectuée au prorata temporis de la durée effective du contrat au cours de ladite année. 

Article 5. Conséquence d’une modification des zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de 

soins et par des difficultés d’accès aux soins 

En cas de modification par l’ARS des zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins et par 

des difficultés d’accès aux soins prévus au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la santé publique entrainant 

la sortie du lieu d’exercice du centre de santé adhérant de la liste des zones précitées, le contrat se 

poursuit jusqu’à son terme sauf demande de résiliation par le centre de santé. 
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Fait à XXX, le XXX 

Le centre de santé La Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie 

L’Agence Régionale de Santé 

de Normandie 

 

 

 

NOM Prénom du 

représentant légal 

NOM Prénom du 

représentant légal 

NOM Prénom du 

représentant légal 

 

  

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-01-23-00003 - ARRÊTE RELATIF AUX AIDES CONVENTIONNELLES DESTINEES

AUX CENTRES DE SANTE S'INSTALLANT OU IMPLANTES DANS LES ZONES CARACTERISEES PAR UNE OFFRE DE SOINS INSUFFISANTE

OU PAR DES DIFFICULTES DANS L'ACCES AUX SOINS MENTIONNEES AU 1° DE L'ARTICLE L.1434-4 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

21



 

  12/29  

ANNEXE 3 – CONTRAT-TYPE REGIONAL DE SOLIDARITE TERRITORIALE EN FAVEUR DES CENTRES DE 

SANTE MEDICAUX OU POLYVALENTS S’ENGAGEANT A REALISER UNE PARTIE DE LEUR ACTIVITE 

DANS LES ZONES SOUS-DOTEES 

VU le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ; 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-32-1 et L. 162-14-4 ; 

VU l’avis du 30 septembre 2015 relatif à l’accord national destiné à organiser les relations entre les 

centres de santé et les caisses d’assurance maladie ;  

VU l’avis, publié au Journal Officiel de la République Française du 15 mars 2024, portant approbation de 

l’avenant 5, conclu le 30 novembre 2023, à l’accord national destiné à organiser les rapports entre les 

centres de santé et les caisses d’assurance maladie ; 

VU l’arrêté du directeur général de l’Agence régionale de santé du JJ MM AAAA relatif à l’adoption du 

contrat-type régional solidarité territoriale en faveur des centres de santé médicaux ou polyvalents 

s’engageant à réaliser une partie de leur activité dans les zones caractérisées par une insuffisance de 

l’offre de soins ou par des difficultés dans l’accès aux soins pris sur la base du contrat-type national prévu 

à l’article 19.3 et à l’Annexe 10 quater de l’accord national ; 

VU l’arrêté́ du directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie du 22 janvier 2021 relatif 

à la détermination des zones caractérisée par une offre de soins insuffisante ou par des difficultés dans 

l’accès aux soins pour la profession de médecin ; 

Il est conclu entre, d’une part la caisse primaire d’assurance maladie / la caisse générale de sécurité 

sociale (dénommée ci-après CPAM/CGSS) de : 

Département : 

Adresse : 

Représentée par : (nom, prénom/fonction/coordonnées) 

L’Agence Régionale de Santé (dénommée ci-après l’ARS) de : 

Région : NORMANDIE 

Adresse : Espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035, 14 050 CAEN Cedex 

Représentée par : François MENGIN LECREULX, Directeur général   

Et, d’autre part, le centre de santé : 

Nom, Prénom du représentant légal du centre : 

Numéro d’identification du centre de santé (FINESS) : 

Adresse du lieu d’implantation principale (entité juridique) : 
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un contrat de solidarité territoriale relatif à l’engagement des centres de santé médicaux ou polyvalents 

de réaliser une partie de leur activité au sein de zones sous-dotées. 

Article 1. Champ du contrat de solidarité territoriale 

Article 1.1. Objet du contrat de solidarité territoriale 

Ce contrat vise à inciter les centres de santé médicaux ou polyvalents n’exerçant pas dans une zone 

caractérisée par une insuffisance de l’offre de soins et des difficultés d’accès aux soins prévue au 1° de 

l’article L. 1434-4 du code de santé publique, à consacrer une partie de leur activité médicale pour 

apporter leur aide à d’autres centres de santé exerçant dans les zones précitées. 

Au-delà de l’intérêt de ce dispositif pour apporter une réponse au manque d’une offre de soins en 

médecin généraliste, ce contrat vise également à favoriser le déploiement d’une activité de médecine 

spécialisée, hors médecin généraliste, dans les zones en tension.  

Article 1.2. Bénéficiaires du contrat de solidarité territoriale 

Le présent contrat est réservé aux centres de santé médicaux ou polyvalents remplissant les conditions 

cumulatives suivantes :  

- centres de santé médicaux ou polyvalents n’exerçant pas dans une des zones caractérisées par 

une insuffisance de l’offre de soins et des difficultés d’accès aux soins prévue au 1° de l’article L. 

1434-4 du code de santé publique définies par l’agence régionale de santé ; 

- centres de santé médicaux ou polyvalent s’engageant à ce qu’au moins un de ses médecins 

salariés réalise une partie de son activité représentant au minimum 10 jours par an au sein d’un 

autre centre de santé situé dans une zone caractérisée par une insuffisance de l’offre de soins et 

des difficultés d’accès aux soins prévue au 1° de l’article L. 1434-4 du code de santé publique 

définies par l’agence régionale de santé. 

Un centre de santé ne peut signer simultanément deux contrats avec deux ARS ou avec deux caisses 

différentes. 

Article 2. Engagements des parties dans le contrat de solidarité territoriale 

Article 2.1. Engagements du centre de santé   

Le centre de santé s’engage à mettre à disposition au moins un de ses médecins salariés pour exercer au 

minimum 10 jours par an dans un centre de santé situé au sein d’une [zone caractérisée par une 

insuffisance de l’offre de soins et des difficultés d’accès aux soins prévue au 1° de l’article L. 1434-4 du 

code de santé publique] [zone où les besoins en implantation de professionnels de santé ne sont pas 

satisfaits définie conformément au cinquième alinéa de l’article L. 1434-7 du code de la santé publique 

dans sa rédaction antérieure à la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de 

santé]. 
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Le centre de santé s’engage à ce que le médecin facture l’activité qu’il réalise au sein des zones 

caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins et par des difficultés d’accès aux soins dans le cadre 

du présent contrat sous le numéro de facturant (numéro AM) qui lui a été attribué spécifiquement pour 

cette activité. 

Article 2.2. Engagements de l’assurance maladie et de l’agence régionale de santé  

En contrepartie du respect des engagements définis à l’article 2.1, l’assurance maladie s’engage à verser 

au centre de santé une aide à l’activité correspondant à 25 % des honoraires tirés de l’activité 

conventionnée médicale clinique et technique (hors dépassements d’honoraires et rémunérations 

forfaitaires) du ou des médecins salariés mis à disposition par ledit centre et réalisée dans le cadre du 

présent contrat (et donc facturée sous le numéro AM spécifique réservé à cette activité) au sein des 

zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins et des difficultés d’accès aux soins prévue au 

1° de l’article L. 1434-4 du code de santé publique dans la limite d’un plafond de 50 000 euros par an et 

par ETP médical. 

Cette aide à l’activité est calculée au regard des honoraires facturés par le centre pour le ou les médecins 

mis à disposition sous le ou les numéros de facturant qui lui a (ont) été attribué(s) spécifiquement pour 

cette activité au sein des zones précitées dans le cadre du présent contrat. 

Le centre de santé adhérent bénéficie également d’une prise en charge des frais de déplacement 

engagés par le ou les médecins salariés mis à disposition pour se rendre dans les zones précitées dans le 

cadre du présent contrat. Cette prise en charge est réalisée selon les modalités prévues pour les 

conseillers des caisses d’assurance maladie dans le cadre des instances paritaires conventionnelles. 

Le montant dû au centre de santé est calculé au terme de chaque année civile, le cas échéant au prorata 

temporis de la date d’adhésion du centre de santé au contrat. Le versement des sommes dues est 

effectué dans le second trimestre de l’année civile suivant celle de référence. 

Article 3. Durée du contrat de solidarité territoriale 

Le présent contrat est conclu pour une durée de trois ans à compter de sa signature, renouvelable par 

tacite reconduction. 

Article 4. Résiliation du contrat de solidarité territoriale 

Article 4.1. Rupture d’adhésion à l’initiative du centre de santé  

Le centre de santé peut décider de résilier son adhésion au contrat avant le terme de celui-ci. Cette 

résiliation prend effet à la date de réception par la caisse d’assurance maladie de la lettre recommandée 

avec demande d’avis de réception l’informant de cette résiliation.  

Dans ce cas, le calcul des sommes dues au titre de l’année au cours de laquelle intervient cette résiliation 

est effectuée au prorata temporis de la durée effective du contrat au cours de ladite année. 
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Article 4.2. Rupture d’adhésion à l’initiative de la caisse d’assurance maladie et de l’agence régionale de 

santé 

Dans le cas où le centre de santé ne respecte pas ses engagements contractuels (centre de santé ne 

répondant plus aux critères d’éligibilité au contrat définis à l’article 1.2 du contrat ou ne respectant plus 

ses engagements définis à l’article 2.1), la caisse l’en informe par lettre recommandée avec accusé de 

réception lui détaillant les éléments constatés et le détail des étapes de la procédure définie ci-après. 

Le centre de santé dispose d'un délai d'un mois à compter de la réception du courrier pour faire 

connaître ses observations écrites à la caisse. 

A l’issue de ce délai, la caisse peut notifier au centre de santé la fin de son adhésion au contrat par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

Dans ce cas, le calcul des sommes dues au titre de l’année au cours de laquelle intervient cette résiliation 

est effectuée au prorata temporis de la durée effective du contrat au cours de ladite année. 

Article 5. Conséquence d’une modification des zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de 

soins et par des difficultés d’accès aux soins 

En cas de modification par l’ARS des zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins et par 

des difficultés d’accès aux soins prévus au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la santé publique entrainant 

la sortie du lieu d’exercice du centre de santé adhérant de la liste des zones précitées, le contrat se 

poursuit jusqu’à son terme sauf demande de résiliation par le centre de santé. 

 

Fait à XXX, le XXX 

Le centre de santé La Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie 

L’Agence Régionale de Santé 

de Normandie 

 

 

 

NOM Prénom du 

représentant légal 

NOM Prénom du 

représentant légal 

NOM Prénom du 

représentant légal 
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ANNEXE 4 - CONTRAT-TYPE REGIONAL D’AIDE A L’INSTALLATION DES CENTRES DE SANTE 

INFIRMIERS DANS LES ZONES TRES SOUS-DOTEES 

VU le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ;  

VU le code de la sécurité́ sociale, notamment ses articles L.162-32-1 et L. 162-14-4 ;  

VU l’avis du 30 septembre 2015 relatif à l’accord national destiné à organiser les relations entre les 

centres de santé et les caisses d’assurance maladie ; 

VU l’avis du 7 août 2020 portant approbation de l’avenant n°3 à l’accord national des centres de santé ;  

VU l’avis, publié au Journal Officiel de la République Française du 15 mars 2024, portant approbation de 

l’avenant 5, conclu le 30 novembre 2023, à l’accord national destiné à organiser les rapports entre les 

centres de santé et les caisses d’assurance maladie ; 

VU l’arrêté́ du directeur général de l’Agence régionale de santé du JJ MM AAAA relatif à l’adoption du 

contrat-type régional en faveur de l’aide à la première installation des centres de santé infirmiers en 

zones très sous-dotées pris sur la base du contrat-type national prévu à l’article 19.7 et à l’annexe 13 bis 

de l’accord national des centres de santé ; 

VU l’arrêté́ du directeur général de l’Agence régionale de santé du 7 janvier 2021 relatif à la définition 

des zones très sous-dotées pour la profession d’infirmier prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code de 

santé publique ; 

Il est conclu entre, d’une part, la caisse primaire d’assurance maladie / la caisse générale de sécurité́ 

sociale (dénommée ci-après CPAM/CGSS) de :  

Département : DÉPARTEMENT 

Adresse : ADRESSE 

Représentée par : (NOM, PRÉNOM/FONCTION/COORDONNÉES) ; 

L’Agence Régionale de Santé (dénommée ci-après l’ARS) de :  

Région : NORMANDIE 

Adresse : Espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035, 14 050 CAEN Cedex 

Représentée par : François MENGIN LECREULX, Directeur général   

Et, d’autre part, le centre de santé : 

Nom, Prénom du représentant légal du centre : 

Numéro d’identification du centre de santé (FINESS) : 

Adresse du lieu d’implantation principale (entité juridique) : 

Un contrat d’aide à l’installation des centres de santé infirmiers dans les zones très sous-dotées. 
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Article 1 - Champ du contrat d’aide à l’installation des centres de santé infirmiers 

Article 1.1. - Objet du contrat d’aide à l’installation des centres de santé infirmiers 

Le contrat a pour objet de favoriser l’installation des centres de santé infirmiers s’implantant pour la 

première fois en zones « très sous-dotées », par la mise en place d’une aide forfaitaire visant à les 

accompagner dans cette période de fort investissement généré par l’ouverture d’un centre de santé 

dans ces zones (locaux, équipements, charges diverses etc.). 

Article 1.2 - Bénéficiaires du contrat d’aide à l’installation des centres de santé infirmiers 

Ce contrat est proposé aux centres de santé infirmiers qui se créent et s’implantent dans une zone « très 

sous-dotée » telle que définie en application du 1° de l’article L. 1434-4 du code de santé publique. 

Pour un même centre de santé infirmier, le contrat d’aide à l’installation n’est pas cumulable avec le 

contrat d’aide au maintien défini à l’article 19.8 de l’accord national. 

Le centre de santé ne peut bénéficier qu’une seule fois du contrat d’aide à l’installation des centres de 

santé infirmiers. 

Article 2 - Engagements des parties dans le contrat d’aide à l’installation des centres de santé infirmiers 

Article 2.1 - Engagements du centre de santé 

Le centre de santé s’engage :  

- à remplir les conditions lui permettant d’atteindre l’indicateur « Système d’information » (bloc 

commun de la rémunération forfaitaire) et l’indicateur « Télétransmission et téléservices » (bloc 

complémentaire de la rémunération forfaitaire) ; 

- à exercer pendant une durée minimale de cinq ans dans une zone « très sous-dotée » à compter 

de la date d’adhésion au contrat. 

En outre, il s’engage à informer la caisse de sa circonscription de son intention de cesser son activité 

dans la zone avant l’échéance du contrat, et ce sans délai. 

Article 2.2 - Engagements de l’assurance maladie et de l’agence régionale de santé 

En contrepartie du respect des engagements définis à l’article 2.1 par le centre de santé, l’assurance 

maladie s’engage à verser une aide forfaitaire à l’installation d’un montant d’un montant de 30 000 euros 

par ETP infirmiers salarié pour le premier ETP, puis 15 000€ pour les deuxième et troisième ETP infirmiers 

salariés rémunérés (plafond fixé à 3 ETP).  

Cette aide est versée dans les conditions suivantes :  

- 50% à la signature du contrat,  

- le solde de 50% à la date du premier anniversaire du contrat.   
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L’appréciation du nombre d’ETP est réalisée au moment de la signature du contrat, celle-ci est réévaluée 

tous les ans à date du premier anniversaire puis au cours du 2ème trimestre les années suivantes. Le 

montant est alors proratisé en fonction des années restantes dans la limite de 3 ETP dans l’hypothèse où 

le centre n’atteindrait pas au moment de la signature le plafond. 

A titre d’exemple, le centre de santé justifie de l’embauche de 1,5 ETP infirmiers à la signature du contrat, 

le montant de l’aide s’élève donc à 37 500€ (30 000€ pour 1 ETP + 0,5x15 000€). Si celui-ci recrute l’année 

suivante 1 ETP supplémentaire (soit 2,5 ETP au total), il bénéficiera donc de 15 000€ supplémentaire : soit 

45 000€ (pour 2,5 ETP au total) – 37 500€ (versée pour 1,5 ETP) x 4/5 (4 années restantes au contrat).  

Au-delà de 3 ETP, une valorisation de 6 000€/ETP infirmier supplémentaire est versée tous les ans. Au-

delà de la date du premier anniversaire, le versement intervient au cours du 2ème trimestre l’année suivant 

le recrutement de l’ETP supplémentaire.   

Le versement de l’aide est conditionné au respect des engagements prévus au contrat. 

En cas de résiliation anticipée du contrat, l’assurance maladie procède à la récupération des sommes 

indûment versées au titre de l’aide au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment de 

la résiliation. 

En cas d’adhésion au cours d’une année civile, le respect des engagements est apprécié à compter du 

premier jour du mois suivant la date d’adhésion. 

Article 3. - Durée du contrat d’aide à l’installation des centres de santé infirmiers  

Le présent contrat est conclu pour une durée de cinq ans à compter de sa signature, sans possibilité de 

renouvellement. 

Article 4. - Résiliation du contrat d’aide à l’installation des centres de santé infirmiers 

Article 4.1 - Rupture d’adhésion à l’initiative du centre de santé 

Le centre de santé infirmier peut à tout moment décider de résilier son adhésion au contrat et ce, avant 

le terme de celui-ci. Cette résiliation prend effet à la date de réception par la caisse d’assurance maladie, 

du ressort du centre de santé, de la lettre recommandée avec demande d’avis de réception l’informant 

de cette résiliation. La caisse d’assurance maladie informera l’agence régionale de santé de cette 

résiliation. 

Dans ce cas, la caisse d’assurance maladie du ressort du centre de santé procède à la récupération des 

sommes indûment versées au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment de la 

résiliation demandée par le centre de santé. La somme proratisée à récupérer est calculée sur la base de 

la valeur totale de l’aide versée pour l’ensemble du contrat. 

Article 4.2 - Rupture d’adhésion à l’initiative de la caisse d’assurance maladie 

En cas d’absence de respect par le centre de santé de tout ou partie de ses engagements, la caisse 

l’informe par lettre recommandée avec accusé de réception de son intention de résilier le contrat.  
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Le centre de santé dispose d’un délai d’un mois à compter de la réception du courrier pour faire 

connaître ses observations écrites à la caisse.  

A l’issue de ce délai, la caisse peut notifier au centre de santé la fin de son adhésion et récupérer les 

sommes indûment versées au titre du contrat au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au 

moment de la résiliation. La somme proratisée à récupérer est calculée sur la base de la valeur totale de 

l’aide versée pour l’ensemble du contrat. 

La caisse d’assurance maladie informe l’agence régionale de santé de cette résiliation. 

Article 5. - Conséquence d’une modification des zones très sous-dotées  

En cas de modification par l’ARS des zones très sous-dotées prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code 

de la santé publique entrainant la sortie du lieu d’implantation du centre de santé adhérant de la liste 

des zones très sous-dotées, le contrat se poursuit jusqu’à son terme sauf demande de résiliation par le 

centre de santé ou la caisse d’assurance maladie. 

 

Fait à XXX, le XXX 

Le centre de santé La Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie 

L’Agence Régionale de Santé 

de Normandie 

 

 

 

NOM Prénom du 

représentant légal 

NOM Prénom du 

représentant légal 

NOM Prénom du 

représentant légal 
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ANNEXE 5 - CONTRAT TYPE REGIONAL D’AIDE AU MAINTIEN DES CENTRES DE SANTE INFIRMIERS 

DANS LES ZONES TRES SOUS-DOTEES 

VU le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ;  

VU le code de la sécurité́ sociale, notamment ses articles L.162-32-1 et L. 162-14-4 ;  

VU l’avis du 30 septembre 2015 relatif à l’accord national destiné à organiser les relations entre les 

centres de santé et les caisses d’assurance maladie ; 

VU l’avis du 7 août 2020 portant approbation de l’avenant n°3 à l’accord national des centres de santé ;  

VU l’avis, publié au Journal Officiel de la République Française du 15 mars 2024, portant approbation de 

l’avenant 5, conclu le 30 novembre 2023, à l’accord national destiné à organiser les rapports entre les 

centres de santé et les caisses d’assurance maladie ; 

VU l’arrêté́ du directeur général de l’Agence régionale de santé du JJ MM AAAA relatif à l’adoption du 

contrat-type régional en faveur de l’aide au maintien des centres de santé infirmiers en zones très sous-

dotées pris sur la base du contrat-type national prévu à l’article 19.8 et à l’annexe 13 ter de l’accord 

national ; 

VU l’arrêté́ du directeur général de l’Agence régionale de santé du 7 janvier 2021 relatif à la définition 

des zones très sous-dotées pour la profession d’infirmier prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code de 

santé publique. 

Il est conclu entre, d’une part, la caisse primaire d’assurance maladie / la caisse générale de sécurité́ 

sociale (dénommée ci-après CPAM/CGSS) de :  

Département :  

Adresse :  

représentée par : (nom, prénom/fonction/coordonnées) 

L’Agence Régionale de Santé (dénommée ci-après l’ARS) de :  

Région : NORMANDIE 

Adresse : Espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035, 14 050 CAEN Cedex 

Représentée par : François MENGIN LECREULX, Directeur général   

Et, d’autre part, le centre de santé : 

Nom, Prénom du représentant légal du centre : 

Numéro d’identification du centre de santé (FINESS) : 

Adresse du lieu d’implantation principale (entité juridique) : 

un contrat d’aide au maintien des centres de santé infirmiers dans les zones très sous-dotées. 
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Article 1. - Champ du contrat de maintien des centres de santé infirmiers 

Article 1.1. - Objet du contrat de maintien des centres de santé infirmiers 

Le contrat a pour objet de favoriser le maintien des centres de santé infirmiers en zones « très sous-

dotées » par la mise en place d’une aide forfaitaire. 

Il vise à inciter les centres de santé infirmiers à maintenir leur exercice en zone « très sous-dotée ». 

Article 1.2. - Bénéficiaires du contrat de maintien des centres de santé infirmiers 

Ce contrat est proposé aux centres de santé infirmiers déjà installés dans une zone « très sous-dotée » 

telle que définie au 1° de l’article L. 1434-4 du code de santé publique. 

Pour un même centre de santé infirmier, le contrat de maintien n’est pas cumulable avec le contrat 

d’aide à la première installation en centre de santé infirmier défini à l’article 19.7 de l’accord national. 

Article 2. - Engagements des parties dans le contrat de maintien 

Article 2.1 - Engagement du centre de santé 

Le centre de santé infirmier s’engage :  

- à remplir les conditions lui permettant d’atteindre l’indicateur « Système d’information » (bloc 

commun de la rémunération forfaitaire) et l’indicateur « Télétransmission et téléservices » (bloc 

complémentaire de la rémunération forfaitaire) ; 

- à exercer pendant une durée minimale de trois ans dans une zone « très sous-dotée » à compter 

de la date d’adhésion au contrat. 

En outre, il s’engage à informer la caisse de sa circonscription de son intention de cesser son activité 

dans la zone avant l’échéance du contrat, et ce sans délai. 

Article 2.2 - Engagement de l’assurance maladie et de l’agence régionale de santé 

En contrepartie du respect des engagements définis à l’article 2.1 par le centre de santé, l’assurance 

maladie s’engage à verser une aide forfaitaire au maintien de l’activité d’un montant de 3 000 euros au 

maximum par an et par ETP infirmier.  

Elle est versée au titre de chaque année au cours du 2ème trimestre de l’année civile suivante.  

Le versement de l’aide est conditionné au respect des engagements prévus au contrat. 

En cas d’adhésion au cours d’une année civile, le respect des engagements est apprécié à compter du 

premier jour du mois suivant la date d’adhésion. 

Article 3. - Durée du contrat de maintien 

Le présent contrat est conclu pour une durée de trois ans à compter de sa signature, renouvelable par 

tacite reconduction. 
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Article 4. - Résiliation du contrat d’aide au maintien des centres de santé infirmiers 

Article 4.1 - Rupture d’adhésion à l’initiative du centre de santé 

Le centre de santé infirmier peut à tout moment décider de résilier son adhésion au contrat et ce, avant 

le terme de celui-ci. Cette résiliation prend effet à la date de réception par la caisse d’assurance maladie, 

du ressort du centre de santé, de la lettre recommandée avec demande d’avis de réception l’informant 

de cette résiliation. La caisse d’assurance maladie informe l’agence régionale de santé de cette 

résiliation. 

Dans ce cas, la caisse d’assurance maladie du ressort du centre de santé procède à la récupération des 

sommes indûment versées au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment de la 

résiliation demandée par le centre de santé. 

Article 4.2 - Rupture d’adhésion à l’initiative de la caisse d’assurance maladie 

En cas d’absence de respect par le centre de santé de tout ou partie de ses engagements, la caisse 

l’informe par lettre recommandée avec accusé de réception de son intention de résilier le contrat.  

Le centre de santé dispose d’un délai d’un mois à compter de la réception du courrier pour faire 

connaître ses observations écrites à la caisse.  

A l’issue de ce délai, la caisse peut notifier au centre de santé la fin de son adhésion et récupérer les 

sommes indûment versées au titre du contrat au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au 

moment de la résiliation. La caisse d’assurance maladie informe l’agence régionale de santé de cette 

résiliation. 

Article 5. - Conséquence d’une modification des zones très sous-dotées  

En cas de modification par l’ARS des zones très sous-dotées prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code 

de la santé publique entrainant la sortie du lieu d’implantation du centre de santé adhérant de la liste 

des zones très sous-dotées, le contrat se poursuit jusqu’à son terme sauf demande de résiliation par le 

centre de santé, ou par l’assurance maladie dans le cadre de l’article 4.2. 

Fait à XXX, le XXX 

Le centre de santé La Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie 

L’Agence Régionale de 

Santé de Normandie 

 

 

NOM Prénom du 

représentant légal 

NOM Prénom du 

représentant légal 

NOM Prénom du 

représentant légal 
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ANNEXE 6 - CONTRAT TYPE REGIONAL D’AIDE A L’INSTALLATION DES CENTRES DE SANTE 

DENTAIRES DANS LES ZONES TRES SOUS-DOTEES EN OFFRE DE SOINS DENTAIRES (CAICDSD 2023) 

VU le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ;  

VU le code de la sécurité́ sociale, notamment ses articles L.162-32-1 et L. 162-14-4 ;  

VU l’avis du 30 septembre 2015 relatif à l’accord national destiné à organiser les relations entre les 

centres de santé et les caisses d’assurance maladie ; 

VU l’avis, publié au Journal Officiel de la République Française du 15 mars 2024, portant approbation de 

l’avenant 5, conclu le 30 novembre 2023, à l’accord national destiné à organiser les rapports entre les 

centres de santé et les caisses d’assurance maladie ; 

VU l’arrêté du directeur général de l’Agence régionale de santé du JJ MM AAAA relatif à l’adoption du 

contrat-type régional en faveur de l’aide à l’installation des centres de santé dentaires en zone « très 

sous-dotée » pris sur la base du contrat-type national prévu à l’article 19.5.2 et à l’Annexe 17 quater de 

l’accord national ; 

VU l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 29 octobre 2024, publié au recueil 

régional des actes administratifs du 8 novembre 2024, relatif à la détermination des zones caractérisées 

par une offre de soins insuffisante ou des difficultés dans l’accès aux soins et des zones dans lesquelles 

l’offre est particulièrement élevée pour la profession de chirurgien-dentiste ; 

Il est conclu entre, d’une part la caisse primaire d’assurance maladie / la caisse générale de sécurité 

sociale (dénommée ci-après CPAM/CGSS) de : 

Département : 

Adresse : 

Représentée par : (nom, prénom/fonction/coordonnées) 

L’Agence Régionale de Santé (dénommée ci-après l’ARS) de : 

Région : NORMANDIE 

Adresse : Espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035, 14 050 CAEN Cedex 

Représentée par : François MENGIN LECREULX, Directeur général  

D’autre part, le centre de santé : 

Nom, Prénom du représentant légal du centre : 

Numéro d’identification du centre de santé (FINESS) : 

Adresse du lieu d’implantation principale (entité juridique) 

un contrat d’aide à l’installation des centres de santé dentaires (CAICDSD 2023) dans les zones 

identifiées en zone « très sous dotée ». 
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Article 1. Champ du contrat d’aide à l’installation 

Article 1.1. Objet du contrat d’aide à l’installation 

Ce contrat vise à favoriser l’implantation des centres de santé dentaires dans les zones définies comme 

étant « très sous dotées » par le biais d’une aide forfaitaire, versée à l’occasion de l’ouverture du centre 

de santé dans les zones précitées. Cette aide vise à accompagner le centre de santé dans cette période 

de fort investissement généré par le début d’ouverture d’un centre de santé (locaux, équipements, 

charges diverses, etc.). 

Article 1.2. Bénéficiaires du contrat d’aide à l’installation 

Le présent contrat est proposé aux centres de santé dentaires qui s’implantent dans une zone définie 

par l’agence régionale de santé comme étant « très sous dotées ». 

Le centre de santé dentaire ne peut être signataire et bénéficier qu’une seule fois de ce contrat. 

Il peut néanmoins conclure et bénéficier à l’issue du présent contrat, d’un contrat de maintien de 

l’activité (CAMCDSD2023) en zone « très sous-dotée ».  

Ce contrat n’est pas cumulable avec les contrats d’aide à l’installation et au maintien prévue à l’annexe 

17 bis et 17 ter de l’accord national.  

Article 2. Engagements des parties dans le contrat d’aide à l’installation des centres de santé dentaires 

Article 2.1. Engagements du centre de santé signataire 

Le centre de santé dentaire s’engage à : 

- remplir les conditions lui permettant d’atteindre l’indicateur « Système d’information » (bloc 

commun de la rémunération forfaitaire) et l’indicateur « Télétransmission et téléservices » (bloc 

complémentaire de la rémunération forfaitaire) ; 

- exercer et poursuivre son activité dans les zones « très sous dotées » pour toute la durée du 

contrat, soit 5 ans ; 

- informer la caisse du ressort du centre de santé sans délai de toute intention de cesser son 

activité dans la zone avant l’issue du contrat.   

Article 2.2. Engagements de l’assurance maladie et de l’Agence Régionale de santé  

En contrepartie des engagements du centre de santé signataire définis à l’article 2.1, l’assurance maladie 

s’engage à verser au centre de santé une aide forfaitaire au titre de l’équipement ou autres 

investissements professionnels d’un montant de 50 000 euros par ETP chirurgien-dentiste salarié dans la 

limite de 3 ETP chirurgiens-dentistes salariés rémunérés.  

Cette aide est versée en deux fois : 50% la première année du contrat (dans le mois suivant la signature 

du contrat) et le solde de 50% la troisième année (au cours du 2ème trimestre). 
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L’appréciation du nombre d’ETP est réalisée au moment de la signature du contrat, celle-ci est réévaluée 

tous les ans au cours du 2ème trimestre. Le montant est alors proratisé en fonction des années restantes 

dans la limite de 3 ETP dans l’hypothèse où le centre n’atteindrait pas au moment de la signature le 

plafond.   

A titre d’exemple, le centre de santé justifie de l’embauche de 1,5 ETP à la signature du contrat, le 

montant de l’aide s’élève donc à 75 000€ (50 000€ pour 1 ETP + 0,5x50 000€). Si celui-ci recrute l’année 

suivante 1 ETP supplémentaire (soit 2,5 ETP au total), il bénéficiera donc de 65 000€ supplémentaire : soit 

125 000€ (pour 2,5 ETP au total) – 75 000€ (versée pour 1,5 ETP) x 4/5 (4 années restantes au contrat).  

Au-delà de 3 ETP une valorisation de 6 000€/ETP supplémentaire est versée tous les ans. Au-delà de la 

date du premier anniversaire, le versement intervient au cours du 2ème trimestre de l’année suivant le 

recrutement de l’ETP supplémentaire.    

Le versement de l’aide est conditionné au respect des engagements prévus au contrat. 

En cas de résiliation anticipée du contrat, l’assurance maladie procède à la récupération des sommes 

indûment versées au titre de l’aide au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment de 

la résiliation. 

Article 3. Durée du contrat d’aide à l’installation  

Le présent contrat est conclu pour une durée de cinq ans à compter de sa signature par l’ensemble des 

parties, sans possibilité de renouvellement.  

Article 4. Résiliation du contrat d’aide à l’installation  

Article 4.1. Rupture d’adhésion à l’initiative du centre de santé 

Le centre de santé peut décider de résilier son adhésion au contrat avant le terme de celui-ci. Cette 

résiliation prend effet à la date de réception par la caisse d’assurance maladie, du ressort du centre de 

santé, de la lettre recommandée avec demande d’avis de réception l’informant de cette résiliation. La 

caisse d’assurance maladie informera l’Agence Régionale de Santé de cette résiliation.  

Dans ce cas, la caisse d’assurance maladie du ressort du centre de santé procède à la récupération des 

sommes indûment versées au titre de l’aide à l’installation au prorata de la durée restant à courir dans le 

contrat au moment de la résiliation demandée par le centre de santé.   

Article 4.2. Rupture d’adhésion à l’initiative de la caisse d’assurance maladie et de l’Agence Régionale de 

Santé 

Dans le cas où le centre de santé ne respecte pas ses engagements contractuels (départ de la zone ou 

non-respect des critères d’éligibilité au contrat définis à l’article 1.2 du contrat), la caisse du ressort du 

centre de santé l’en informe par lettre recommandée avec accusé de réception lui détaillant les 

éléments constatés et le détail des étapes de la procédure définie ci-après. La caisse d’assurance maladie 

informera en parallèle l’Agence Régionale de Santé de cette décision.  
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Le centre de santé dispose d'un délai d'un mois à compter de la réception du courrier pour faire 

connaître ses observations écrites à la caisse. 

A l’issue de ce délai, la caisse peut notifier au centre de santé la fin de son adhésion au contrat par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

Dans ce cas, l’assurance maladie procède à la récupération des sommes indûment versées au titre de 

l’aide à l’installation au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment de la résiliation 

notifiée par la caisse.  

Article 5. Conséquences d’une modification des zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de 

soins et par des difficultés d’accès aux soins  

En cas de modification par l’ARS des zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins et par 

des difficultés d’accès aux soins prévus au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la santé publique entrainant 

la sortie du lieu d’implantation du centre de santé adhérant de la liste des zones précitées, le contrat se 

poursuit jusqu’à son terme sauf demande de résiliation par le centre de santé. 

Fait à XXX, le XXX 

 

Le centre de santé La Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie 

L’Agence Régionale de 

Santé de Normandie 

 

 

NOM Prénom du 

représentant légal 

NOM Prénom du 

représentant légal 

NOM Prénom du 

représentant légal 
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ANNEXE 7 – CONTRAT-TYPE REGIONAL D’AIDE AU MAINTIEN DES CENTRES DE SANTE DENTAIRES 

DANS LES ZONES TRES SOUS-DOTEES EN OFFRE DE SOINS DENTAIRES (CAMCDS 2023) 

VU le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ;  

VU le code de la sécurité́ sociale, notamment ses articles L.162-32-1 et L. 162-14-4 ;  

VU l’avis du 30 septembre 2015 relatif à l’accord national destiné à organiser les relations entre les 

centres de santé et les caisses d’assurance maladie ; 

VU l’avis, publié au Journal Officiel de la République Française du 15 mars 2024, portant approbation de 

l’avenant 5, conclu le 30 novembre 2023, à l’accord national destiné à organiser les rapports entre les 

centres de santé et les caisses d’assurance maladie ; 

VU l’arrêté du directeur général de l’Agence régionale de santé du JJ MM AAAA relatif à l’adoption du 

contrat-type régional en faveur de l’aide à l’installation des centres de santé dentaires en zone « très 

sous-dotée » pris sur la base du contrat-type national prévu à l’article 19.6.2 et à l’Annexe 17 quinquies 

de l’accord national ; 

VU l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 29 octobre 2024, publié au recueil 

régional des actes administratifs du 8 novembre 2024, relatif à la détermination des zones caractérisées 

par une offre de soins insuffisante ou des difficultés dans l’accès aux soins et des zones dans lesquelles 

l’offre est particulièrement élevée pour la profession de chirurgien-dentiste ; 

Il est conclu entre, d’une part la caisse primaire d’assurance maladie / la caisse générale de sécurité 

sociale (dénommée ci-après CPAM/CGSS) de : 

Département : 

Adresse : 

Représentée par : (nom, prénom/fonction/coordonnées) 

L’Agence Régionale de Santé (dénommée ci-après l’ARS) de : 

Région : NORMANDIE 

Adresse : Espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035, 14 050 CAEN Cedex 

Représentée par : François MENGIN LECREULX, Directeur général  

Et, d’autre part, le centre de santé : 

Nom, Prénom du représentant légal du centre : 

Numéro d’identification du centre de santé (FINESS) : 

Adresse du lieu d’implantation principale (entité juridique) : 

Un contrat d’aide au maintien d’activité des centres de santé dentaires (CAMCDSD 2023) installés dans 

les zones identifiées en zone « très sous-dotée ». 
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Article 1. Champ du contrat d’aide au maintien d’activité 

Article 1.1. Objet du contrat d’aide au maintien d’activité 

Ce contrat vise à favoriser le maintien des centres de santé dentaires dans les zones définies comme 

étant « très sous dotées » par la mise en place d’une aide forfaitaire, afin de limiter les contraintes 

financières pesant sur les centres de santé et de leur permettre de réaliser des investissements et 

contribuer ainsi à améliorer la qualité des soins dentaires.  

Article 1.2. Bénéficiaires du contrat d’aide au maintien d’activité  

Le présent contrat est proposé aux centres de santé dentaires déjà installés dans une zone définie 

comme étant « très sous dotée » définie par l’agence régionale de santé. 

Ce contrat n’est pas cumulable avec le contrat d’aide à l’installation (CAICDSD 2023) défini à l’article 17 

quater de l’accord national. Il en va de même pour les contrats d’aide à l’installation et au maintien 

définis aux annexes 17 bis et 17 ter de l’accord national.  

Article 2. Engagements des parties dans le contrat d’aide au maintien d’activité  

Article 2.1. Engagements du centre de santé dentaire  

En adhérant au contrat d’aide au maintien, le centre de santé dentaire s’engage à exercer et poursuivre 

son activité dans la zone « très sous-dotées » pendant une durée de trois ans consécutifs à compter de 

la date d’adhésion du centre de santé au contrat.  

Il s’engage par ailleurs à remplir les conditions lui permettant d’atteindre l’indicateur « Système 

d’information » (bloc commun de la rémunération forfaitaire) et l’indicateur « Télétransmission et 

téléservices » (bloc complémentaire de la rémunération forfaitaire). 

Enfin, il s’engage à informer préalablement la caisse de sa circonscription de toute intention de cesser 

son activité dans la zone avant l’échéance du contrat, et ce sans délai.  

Article 2.2. Engagements de l’assurance maladie et de l’Agence Régionale de Santé  

En contrepartie des engagements du centre de santé définis à l’article 2.1, il bénéficie d’une aide 

forfaitaire de 4 000 euros par an et par ETP chirurgien-dentiste au titre de l’équipement ou autres 

investissements professionnels. 

Elle est versée au titre de chaque année au cours du 2ème trimestre de l’année civile suivante. 

Le versement de l’aide est conditionné au respect des engagements prévus au contrat. 

Article 3. Durée du contrat d’aide au maintien d’activité 

Le présent contrat est conclu pour une durée de trois ans consécutifs, renouvelable, à compter de sa 

signature par l’ensemble des parties.  
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Article 4. Résiliation du contrat d’aide au maintien d’activité 

Article 4.1. Rupture d’adhésion à l’initiative du centre de santé 

Le centre de santé peut à tout moment décider de résilier son adhésion au contrat et ce, avant le terme 

de celui-ci. 

Cette résiliation volontaire prend effet à la date de réception par la caisse d’assurance maladie, du 

ressort du centre de santé, de la lettre recommandée avec demande d’avis de réception l’informant de 

cette résiliation. La caisse d’assurance maladie informera l’agence régionale de santé de cette résiliation.  

Dans ce cas, le centre de santé ne pourra pas bénéficier de l’aide prévue pour l’année au cours de 

laquelle il résilie le contrat.  

Article 4.2. Rupture d’adhésion à l’initiative de la caisse d’assurance maladie et de l’agence régionale de 

santé 

Dans le cas où le centre de santé ne respecte pas ses engagements contractuels (départ de la zone ou 

centre de santé ne répondant plus aux critères d’éligibilité au contrat définis à l’article 1.2 du contrat), la 

caisse du ressort du centre de santé l’en informe par lettre recommandée avec accusé de réception lui 

détaillant les éléments constatés et le détail des étapes de la procédure définie ci-après.  

Le centre de santé dispose d'un délai d'un mois à compter de la réception du courrier pour faire 

connaître ses observations écrites à la caisse. 

A l’issue de ce délai, la caisse peut notifier au centre de santé la fin de son adhésion au contrat par lettre 

recommandée avec accusé de réception et récupère les sommes indûment versées au titre du contrat 

au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment de la résiliation. 

Dans ce cas, le centre de santé ne pourra pas bénéficier de l’aide prévue pour l’année au cours de 

laquelle son contrat est résilié. 

Fait à XXX, le XXX 

Le centre de santé La Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie 

L’Agence Régionale de 

Santé de Normandie 

 

 

NOM Prénom du 

représentant légal 

NOM Prénom du 

représentant légal 

NOM Prénom du 

représentant légal 
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R28-2025-02-25-00006

CEBALLIANCE NORMANDIE OUEST -

RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS

D'AMP
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CEBALLIANCE NORMANDIE OUEST – RENOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS D’AMP 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée jusqu’au 15 septembre 2021 au profit de la société Cerballiance Normandie 

Ouest pour l’exercice de l’activité de soins d’assistance médicale à la procréation pour la modalité de 

préparation et conservation du sperme en vue d'une insémination artificielle est tacitement renouvelée 

en date du 16 avril 2025 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 15 avril 2032. 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-02-25-00006 - CEBALLIANCE NORMANDIE OUEST - RENOUVELLEMENT

AUTORISATION DE SOINS D'AMP 41



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-02-14-00002

DECISION DU  14 FEVRIER 2025 PORTANT

TRANSFERT DU SITE DE RATTACHEMENT

VITALAIRE - DISPENSATION D'OXYGENE A

DOMICILE - SITUE A THUIT-ANGER (27370) VERS

UN SITE SITUE A PETIT-QUEVILLY (76140)
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DECISION DU  14 FEVRIER 2025 PORTANT TRANSFERT DU SITE DE RATTACHEMENT 

VITALAIRE - DISPENSATION D’OXYGENE A DOMICILE – SITUE A THUIT-ANGER (27370) 

VERS UN SITE SITUE A PETIT-QUEVILLY (76140) 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.4211-5 et L.5232-3 ; 

 

VU  le titre IV chapitre 1er de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les agences régionales de santé, 

modifiée par la loi n°2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

 

VU  la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment l’article 1 ; 

 

VU  l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

VU  le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 

VU  le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers, notamment les articles 1, 2 et 3 ; 

 

VU  le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

 

VU  l’arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 

usage médical ; 

 

VU  la décision du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Haute-Normandie du 21 

novembre 2014 portant autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical, société 

VITALAIRE, site de rattachement de THUIT-ANGER (27) ; 

 

VU  la décision du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

VU  la note d’information n° DGS/PP3/2016/129 du 20 avril 2016 relative aux bonnes pratiques de 

dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical ; 

 

VU  l’avis favorable du 20 décembre 2024 de la section D de l'Ordre National des Pharmaciens ; 
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CONSIDERANT le courriel du 10 octobre 2024, présenté par la société VITALAIRE, sollicitant l’autorisation 

De transférer son site de rattachement situé Hameau le Camp Perier ZA  27370 LE THUIT-ANGER vers rue 

Etienne Dolet à PETIT-QUEVILLY (76140) avec extension de l’aire géographique, demande déclarée 

complète le 29 octobre 2024 à l’Agence régionale de santé de Normandie ; 

 

CONSIDERANT que l’aire géographique desservie sera composée des départements du Calvados (14), de 

l’Orne (61), de l’Eure (27), de la Seine-Maritime (76), du Val d’Oise (95) et des Yvelines (78) ; 

 

CONSIDERANT que lors de l'instruction, complétée par des informations transmises le 11 février 2025, il 

est constaté que : 

 

− Les documents qualité doivent être à l’en-tête de la société VitalAire et être approuvés et signés 

par le personnel de la société ;  

 

CONSIDERANT le rapport d’instruction du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé de Normandie validant dans ses conclusions la possibilité pour la société VITALAIRE 

de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical conformément à la demande de cette dernière. 

 

 

 

DECIDE 

 

 

ARTICLE 1 : La demande présentée par la société VITALAIRE en vue d’autoriser le transfert de son site de 

rattachement situé Hameau le Camp Perier ZA  27370 LE THUIT-ANGER pour son activité de dispensation 

à domicile de l’oxygène à usage médical vers un site de rattachement situé Etienne Dolet à PETIT-76140 

QUEVILLY (76140) avec extension de l’aire géographique est accordée. 

 

La société VITALAIRE s’engage à informer l’Agence régionale de santé de Normandie de la date de 

fermeture du site de rattachement de THUIT-ANGER, l'ouverture du site de PETIT-QUEVILLY étant prévue 

en juin 2025.  

 

ARTICLE 2 : Le temps de présence pharmaceutique sur le site de Petit-Quevilly est de 0.25 ETP. 

 

ARTICLE 3 : Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande 

d’autorisation doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

Les autres modifications font l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de l’Agence régionale 

de santé de Normandie. 

 

ARTICLE 4 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté 

du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène médical. 

Toute infraction à ces dispositions peut entraîner la suspension ou la suppression de la présente 

autorisation. 

ARTICLE 5 : Dans les deux mois suivant sa notification, la présente décision est susceptible d’un recours 

gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

 

La présente décision peut également être l’objet d’un recours hiérarchique. Ce recours hiérarchique peut 

être formé auprès de la Ministre du Travail, de la Santé, des Solidarités et de la Famille à la Direction 

générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, par tout 

intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le demandeur) ou 

de la publication (en ce qui concerne les tiers) de la présente décision. 
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Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux.  

 

ARTICLE 6 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal administratif de de Rouen sis au 

53 Av. Gustave Flaubert, 76000 Rouen, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la 

notification ou de la publication de la présente décision. 

 

ARTICLE 7 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision. 

 

                                                        

Fait à CAEN, le 14 février 2025 

         

  Le Directeur général 

 

  

 

 

   

      François MENGIN LECREULX 
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DECISION DU 24 FEVRIER 2025 PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT DE L’OFFICINE DE 

PHARMACIE  

SELARL « PHARMACIE SOMMIER » SITUEE 2 RUE AUGUSTE LECOMTE A OCTEVILLE SUR MER (76930) 

VERS LE 9 RUE RENE COTY A OCTEVILLE SUR MER (76930) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et suivants ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

 

VU le décret n°2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L.5125-3-1° du code de la santé 

publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de caractériser un 

approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

 

VU le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert et 

regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

 

VU l’arrêté pris par le Préfet de la Seine-Maritime le 9 juillet 1952 accordant la licence de l’officine située 

6 rue Félix Faure à Octeville sur Mer sous le numéro 320 ; 

 

VU l’arrêté pris par le Préfet de la Seine-Maritime le 6 mars 1991 accordant la licence de l’officine située 

2 rue Auguste Lecomte à Octeville sur Mer sous le numéro 573 ; 

 

VU l’arrêté pris par le Directeur de l’agence régionale de Santé de Haute-Normandie le 22 janvier 2015 

accordant le regroupement des licences numéro 320 et 573 au 2 rue Auguste Lecomte à Octeville sur 

Mer sous le numéro 578 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

VU la décision du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

VU la demande présentée par la pharmacie SELARL « PHARMACIE SOMMIER » représentée par Madame 

Delphine SOMMIER (RPPS n° 10000785526) déclarée recevable à l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie le 5 décembre 2024, en vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie, 

dont elle est titulaire, située  2 rue Auguste Lecomte à Octeville sur Mer 76930 vers le 9 rue René Coty – 

76930 Octeville sur Mer ; 

 

VU l’avis favorable du 5 décembre 2024 pris par le Syndicat de Pharmaciens d’Officines de Seine-

Maritime ; 
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VU l’avis favorable du 27 janvier 2025 pris par le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de 

Normandie ; 

 

VU l’avis favorable du 7 février 2025 pris par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines ; 

 

VU le rapport du 3 février 2025 établi par le pharmacien de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

relatif à la demande de transfert présentée par Madame Delphine SOMMIER ; 

 

CONSIDERANT que la demande porte sur le transfert de l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE 

SOMMIER » située 2 rue Auguste Lecomte – 76930 OCTEVILLE SUR MER vers le 9 rue René Coty - 76930 

OCTEVILLE SUR MER;  

 

CONSIDERANT que le transfert a lieu au sein de la même commune (OCTEVILLE SUR MER) ; que la 

distance séparant l’emplacement d’origine et celui du transfert est de 110 mètres ; que la population 

desservie est identique ; que la nouvelle pharmacie reste accessible par voie piétonne et par la route ; 

que le transfert sollicité apporte une amélioration de l’offre pharmaceutique ; 

 

CONSIDERANT qu’il ressort également du rapport du pharmacien de l’Agence régionale de santé de 

Normandie que les locaux : 

- répondent aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles R.5125-8 et R.5125-9 du 

code de la santé publique, 

- remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées à l’article L.111-7-3 du code de la 

construction et de l’habitation, 

- permettent la réalisation des missions énoncées à l’article L.5125-1-1 A du code de la santé 

publique, notamment l'activité de vaccination ; 

- garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et d’urgence. 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 : La demande présentée par la pharmacie SELARL « PHARMACIE SOMMIER » représentée par 

Delphine SOMMIER (RPPS n° 10000785526) en vue d’obtenir l’autorisation de transférer son officine de 

pharmacie située 2 rue Auguste Lecomte – 76930 OCTEVILLE SUR MER vers le 9 rue René Coty - 76930 

OCTEVILLE SUR MER est accordée. 

 

La licence prévue par l’article L.5125-18 du code de la santé publique est enregistrée sous le n° 

76#000726. 

 

Article 2 : La présente autorisation prendra effet à l’issue d’un délai de trois mois à compter de sa 

notification à Madame Delphine SOMMIER. 

 

L’officine devra être effectivement ouverte au public à l’issue, au plus tard, d’un délai de 2 ans à compter 

de la notification de la présente décision, sauf prorogation en cas de force majeure. 

 

Article 3 : L’arrêté préfectoral du 22 janvier 2015 accordant le regroupement des licences numéro 320 

et 573 au 2 rue Auguste Lecomte à Octeville sur Mer sous le numéro 76#000578 sera abrogé dès 

l’ouverture de la nouvelle officine. 
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Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise 

au Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie par son dernier titulaire ou ses 

héritiers. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification, la présente décision est susceptible d’un recours 

gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

 

Ce recours hiérarchique peut être formé auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et 

des Familles, à la Direction générale de l’organisation des soins, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, 

par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le 

demandeur) ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) de la présente décision. 

 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux.  

 

Article 6 : Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Rouen sis au 53 Av. 

Gustave Flaubert, 76000 Rouen, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la 

notification ou de la publication de la présente décision. La saisine du tribunal administratif de Caen 

peut se faire via Télérecours citoyen (www.telerecours.fr). 

 

Article 7 : La présente décision sera notifiée, sous pli recommandé avec accusé de réception, à Madame 

Delphine SOMMIER 2 rue Auguste Lecomte – 76930 OCTEVILLE SUR MER et publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région de Normandie et du département de la Seine Maritime. 

 

Article 8 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Caen, le 24 février 2025 

 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR EN VUE DE REALISER LA 

RECONSTITUTION OU MISE SOUS FORME APPROPRIEE DES MEDICAMENTS DE THERAPIE INNOVANTE 

ET DES MEDICAMENTS EXPERIMENTAUX DE THERAPIE INNOVANTE 

AU SEIN DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE CAEN   

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième partie 

(parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 à R. 5126-33 ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie ; 

 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse et 

aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU la décision du 22 juillet 2022 portant autorisation de la Pharmacie à Usage Intérieur du Centre 

hospitalier universitaire de Caen en vue de réaliser l’activité optionnelle de reconstitution des spécialités 

pharmaceutiques limitée aux médicaments de thérapie innovante autorisés à base de lymphocytes 

génétiquement modifiés dits CAR-T cells autologues ;  

 

VU la décision du 27 janvier2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de Santé de Normandie ; 

 

VU la demande du Directeur général du Centre Hospitalier Universitaire de Caen sis à CAEN – 14033, 

réceptionné le 5 novembre 2024 et déclarée recevable le 27 novembre 2024 par l’Agence régionale de 

santé de Normandie en vue d’obtenir l’autorisation de reconstitution ou mise sous forme appropriée des 

médicaments de thérapie innovante et des médicaments expérimentaux de thérapie innovante ; 

 

VU l’avis du 3 février 2025 de la section H de l’Ordre national des pharmaciens ; 

 

VU le rapport du 28 janvier 2025 établi par la pharmacienne conseillère de santé publique de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 
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CONSIDERANT que le Directeur général du Centre Hospitalier Universitaire de Caen sis Avenue de la Côte 

de Nacre à CAEN – 14033 a sollicité l’Agence régionale de Normandie en vue d’obtenir l’autorisation de 

sa pharmacie à usage intérieur (PUI) pour la reconstitution ou la mise sous forme appropriée des 

médicaments de thérapie innovante et des médicaments expérimentaux de thérapie innovante ;  

 

CONSIDERANT que l’analyse de la demande porte sur l’activité de reconstitution ou mise sous forme 

appropriée des médicaments de thérapie innovante et des médicaments expérimentaux de thérapie 

innovante, contenant des OGM C1 (organismes génétiquement modifiés C1) ; 

 

CONSIDERANT qu’il ressort du rapport de la pharmacienne inspectrice de santé publique de l’Agence 

régionale de santé de Normandie, certaines modalités de manipulation et certains risques étant propres 

à chaque médicament de thérapie innovante (MTI), il est demandé à l’établissement de rédiger des 

procédures spécifiques le cas échéant et d’informer l’Agence régionale de santé de Normandie en cas de 

modalités particulières ; que la plupart des procédures ont été présentées à l’état de projet et doivent 

être validées et diffusées ;  

 

CONSIDERANT qu’en fonction de l’augmentation de l’activité, les effectifs pharmaciens seront à adapter 

afin de réaliser l’activité dans des conditions optimales de qualité et de sécurité ; 

 

CONSIDERANT qu’il est relevé dans le rapport de la pharmacienne inspectrice de santé publique de 

l’Agence régionale de santé de Normandie, que la pièce de décongélation est située au sein de l’Institut 

Hématologie de Basse-Normandie, en raison des différents risques pour le personnel pendant 

l’acheminement et la grande fragilité des médicaments de thérapie innovante ; que cela constitue une 

non-conformité au regard du point 3.16 des Bonnes Pratiques de Préparation ; que des mesures palliatives 

ont alors été mises en place, à savoir la mise sous responsabilité pharmaceutique de la pièce et le travail 

en binôme avec au moins un pharmacien, permettant un contrôle et une supervision des pharmaciens 

sur l’ensemble du processus ;  

 

CONSIDERANT que la pièce de décongélation comprend une hotte à flux laminaire dédiée à la 

reconstitution des immunosuppresseurs par les infirmiers de l’Institut Hématologie de Basse-Normandie, 

en l’absence de personnel pharmaceutique, donc un accès non réservé et non dédié à l’activité ; que cela 

constitue une non-conformité au regard du point 3.16 des Bonnes Pratiques de Préparation ; que cette 

organisation avait été validée transitoirement et mentionnée dans la décision du Directeur général de 

l’Agence régionale de santé en date du 22 juillet 2022  ainsi que dans le rapport du  

Pharmacien inspecteur de l’Agence régionale de santé de Normandie ;  qu’il est ainsi attendu de la part 

de l’établissement de mettre en œuvre les mesures nécessaires à la mise en conformité de ce point et de 

les présenter à l’Agence régionale de santé de Normandie dans un délai de 6 mois ;  

 

D E C I D E 

 

ARTICLE 1er : La demande du Centre Hospitalier Universitaire de Caen sis Avenue de la Côte de Nacre à 

CAEN – 14033, en vue d’obtenir une autorisation de la pharmacie à usage intérieur est acceptée. 

 

ARTICLE 2 : La pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Universitaire de Caen est autorisée à 

assurer l’activité de reconstitution ou mise sous forme appropriée des médicaments de thérapie 

innovante et des médicaments expérimentaux de thérapie innovante, contenant des OGM C1 ; 

 

ARTICLE 3 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est de 0,5 ETP hebdomadaire. 
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ARTICLE 4 : La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de 

la gérance ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant 

dans cette pharmacie.  

 

ARTICLE 5 : Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est 

substantielle, en application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration 

préalable dans les autres cas. 

 

ARTICLE 6 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des 

Familles, Direction générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 

; ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Caen -  3 rue Arthur-Leduc 14000 

Caen. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 7 : La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs 

de la région Normandie et du département du Calvados. 

 

ARTICLE 8 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision.               

 

 

 

                                                                           A Caen, le 04/02/2025 

 

    

                                                                                       Le Directeur général, 

                                                      

 

 

                                                                                                     

 

       François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT MODIFICATION SUBSTANTIELLE DE L’AUTORISATION DE LA PHARMACIE A 

USAGE INTERIEUR AU SEIN DE LA FONDATION HOSPITALIERE DE LA MISERICORDE A CAEN 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième partie 

(parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 à R. 5126-33 ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie ; 

 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse et 

aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du département du Calvados du 17 janvier 1955 autorisant la création d’une 

pharmacie à usage intérieur (licence n°157) située dans l’enceinte de la Clinique Miséricorde à CAEN – 

14000 ; 

  

VU la décision du 26 novembre 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de Santé de Normandie ; 

 

VU la demande du 6 décembre 2024 de la Directrice de la Fondation hospitalière de la Miséricorde, 

déclarée recevable le 6 décembre 2024 par l’Agence régionale de santé de Normandie, en vue d’obtenir 

une autorisation pour la modification substantielle des locaux de la stérilisation de la pharmacie à usage 

intérieur ; 

 

VU l’avis du 9 décembre 2024 de la section H de l’Ordre national des pharmaciens ; 

 

VU le rapport du 19 décembre 2024 établi par la pharmacienne inspectrice de santé publique de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

CONSIDERANT que la Directrice de la Fondation hospitalière de la Miséricorde à CAEN – 14000, a sollicité 

l’Agence régionale de santé de Normandie en vue d’obtenir l’autorisation de sa pharmacie à usage 

intérieur pour la réalisation des modifications substantielles des locaux affectés à la préparation des 

dispositifs médicaux stériles ; 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-01-15-00010 - DECISION PORTANT MODIFICATION SUBSTANTIELLE DE

L'AUTORISATION PHARMACIE A USAGE INTERIEURE AU SEIN DE LA FONDATION HOSPITALIERE DE LA MISERICORDE A CAEN 55



 

  

CONSIDERANT qu’il ressort du rapport de la pharmacienne inspectrice de santé publique de l’Agence 

régionale de santé que l’agrandissement de la zone de conditionnement améliorera la qualité de la 

préparation des dispositifs médicaux stériles ;  

 

CONSIDERANT qu’une réflexion doit être menée pour augmenter le temps pharmaceutique dédié à 

l’activité ;  

 

CONSIDERANT que l’installation d’un nouveau laveur, initialement prévue, devra être envisagée pour 

répondre à la présente activité ; 

 

 

D E C I D E 

 

ARTICLE 1er : La demande présentée par la Fondation hospitalière de la Miséricorde  

sise 15 Fossés Saint Julien à CAEN – 14000, en vue d’obtenir une autorisation de modification substantielle 

des locaux de préparation des dispositifs médicaux stériles de la pharmacie à usage intérieur est acceptée. 

 

ARTICLE 2 : Le temps de présence du pharmacien chargé de l’activité de stérilisation est de 0,2 ETP. 

 

ARTICLE 3 : La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de 

la gérance ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant 

dans cette pharmacie.  

 

ARTICLE 4 : Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est 

substantielle, en application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration 

préalable dans les autres cas. 

 

ARTICLE 5 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des 

Familles, Direction générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris  

SP 07 ; ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Caen -  3 rue Arthur-Leduc 14000 

Caen. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 
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ARTICLE 6 : La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs 

de la région Normandie et du département du Calvados. 

 

ARTICLE 7 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision.               

 

 

                                                                           A Caen, le 15/01/2025 

 

    

                                                                                       Le Directeur général 

                                                      

 

 

 

                                                                                                     

 

       François MENGIN LECREULX 
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Arrêté N°033/2025 en date du 26  février 2025 -

Rendant obligatoire l'avenant n°5 de la

délibération n°2023/CSJ-BDS-E-19 du Comité

Régional des Pêches Maritimes et des Élevages

Marins (CRPMEM) de Normandie relative aux

conditions d'exploitation de la Coquille

Saint-Jacques (Pecten maximus) sur le gisement

« Baie de Seine » pour la campagne 2024-2025
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle 
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 26 février 2025

ARRÊTÉ n° 033/2025

Rendant obligatoire l’avenant n°5 de la délibération n°2023/CSJ-BDS-E-19 du Comité
Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de Normandie

relative aux conditions d'exploitation de la Coquille Saint-Jacques (Pecten maximus)
sur le gisement « Baie de Seine » pour la campagne 2024-2025

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu l'arrêté préfectoral n°079/2021 modifié du 22 juin 2021 abrogeant l’arrêté n°84/2020 du 6
avril  2020 rendant obligatoire la délibération n°2020/ATT-8 du Comité régional des pêches
maritimes  et  des  élevages  marins  de  Normandie  relative  aux  conditions  générales
d’attribution des licences de pêche pour la pêche des coquillages aux arts traînants (moules,
coquilles Saint-Jacques, amandes, praires et bivalves) ;

Vu l'arrêté préfectoral n°103/2021 modifié du 18 août 2021 portant sectorisation pour le suivi
sanitaire des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques dans le secteur Manche Est ;

Vu l'arrêté préfectoral n°067/2023 rendant obligatoire la délibération n°2023/C-CSJ-BDS-03
portant création de la licence de pêche COQUILLE St JACQUES – Gisement Baie de Seine ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°208/2023  du  31  octobre  2023  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2023/CSJ-BDS-E-19- du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de
Normandie fixant les conditions d'exploitation de la Coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) sur le
gisement « Baie de Seine » ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°127/2024 du 9 octobre
2024 et n°131/2024 du 24 octobre 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-02-26-00006 - Arrêté N°033/2025 en date du 26  février 2025 -

Rendant obligatoire l'avenant n°5 de la délibération n°2023/CSJ-BDS-E-19 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages

Marins (CRPMEM) de Normandie relative aux conditions d'exploitation de la Coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) sur le gisement

« Baie de Seine » pour la campagne 2024-2025

132



de la  mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes  placées sous  sa responsabilité en matières
d’activités maritimes et littorales ;

Considérant les résultats de la consultation du bureau du comité régional des pêches maritimes et
des élevages marins (CRPMEM) de Normandie transmis par courriel le 25 février 2025 ; 

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

L’avenant n° 5 à la délibération  n°2023/CSJ-BDS-E-19 du Comité Régional des Pêches Maritimes et
des Élevages Marins (CRPMEM) de Normandie relative aux conditions d'exploitation de la Coquille
Saint-Jacques  (Pecten  maximus)  sur  le  gisement  « Baie  de  Seine »  pour  la  campagne  2024-2025,
annexé au présent arrêté, est rendu obligatoire.

Article 2 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires :
CNSP – CROSS Etel
DDTM – DML 50,14, 76, 62/80, 59 
DDPP 50,14, 76, 62/80, 59 
Groupement de gendarmerie maritime Manche - Mer 
du Nord
CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts-de-France

OP façade 
IFREMER
Criées
DIRMer MEMNor - MT – moyens nautiques
Groupement de gendarmerie maritime Manche-Mer du Nord

Douanes

Criées

2/2
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Avenant n°5 à la déliberation n°2023/CSJ-BDS-E-19 du Comité Régional des 

Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie relative aux 

conditions d’exploitation de la Coquille Saint Jacques (Pecten maximus) sur le 

gisement “Baie de Seine” pour la campagne 2024-2025 
 

Vu l’arrêté préfectoral n°098/2022 portant nomination des membres du Conseil du CRPMEM de Normandie ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°106/2022 du 14 juin 2022 portant nomination du président et des vice-présidents du Comité 

Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°109/2022 du 27 juin 2022 portant approbation du règlement intérieur du Comité Régional 

des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie ; 

Vu la délibération n°2022/G-18 relative à la délégation de compétences du Conseil au Bureau ; 

Vu la délibération n°2022/G-13 relative à la composition du Bureau du CRPMEM de Normandie ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°067/2023 portant approbation de la délibération n°2023/C-CSJ-03 du 17 mars 2023 portant 
création de la licence de pêche coquille Saint Jacques -gisement Baie de Seine ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°208/2023 validant la deliberation n°2023/CSJ-BDS-E-19 du Comité Régional des Pêches 
Maritimes et des Elevages Marins de Normandie relative aux conditions d’exploitation de la Coquille Saint Jacques 
(Pecten maximus) sur le gisement « Baie de Seine » ; 

Considérant le résultat de la consultation écrite du Bureau du CRPMEM de Normandie du 25 février 2025 (10 membres 
exprimés, 10 favorables) 

Le Bureau adopte les dispositions suivantes : 

 

 

ARTICLE 1 : ZONES DE COHABITATIONS 

Conformément à l’article 8 de la délibération susvisée relatif aux zones de cohabitation, celles-ci sont déterminées 

comme suit pour la campagne 2024-2025 :  
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ARTICLE 2 : APPLICATION DE L’AVENANT 

Le Président du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie est chargé de l’exécution 

du présent avenant.  

 

 

A Cherbourg, 

le 25 février 2025 

Le Président du CRPMEM 

du CRPMEM de Normandie 

Dimitri ROGOFF 
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Autorisant la pêche des coques sur une partie

des gisements de la baie des Veys (gisement de

Beauguillot - département de la Manche)

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-02-26-00005 - Arrêté N°034/2025 en date du 26  février 2025 -

 Autorisant la pêche des coques sur une partie des gisements de la baie des Veys (gisement de Beauguillot - département de la

Manche)

138



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-02-26-00005 - Arrêté N°034/2025 en date du 26  février 2025 -

 Autorisant la pêche des coques sur une partie des gisements de la baie des Veys (gisement de Beauguillot - département de la

Manche)

139



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-02-26-00005 - Arrêté N°034/2025 en date du 26  février 2025 -

 Autorisant la pêche des coques sur une partie des gisements de la baie des Veys (gisement de Beauguillot - département de la

Manche)

140



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-02-26-00005 - Arrêté N°034/2025 en date du 26  février 2025 -

 Autorisant la pêche des coques sur une partie des gisements de la baie des Veys (gisement de Beauguillot - département de la

Manche)

141



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-02-26-00005 - Arrêté N°034/2025 en date du 26  février 2025 -

 Autorisant la pêche des coques sur une partie des gisements de la baie des Veys (gisement de Beauguillot - département de la

Manche)

142



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-02-26-00005 - Arrêté N°034/2025 en date du 26  février 2025 -

 Autorisant la pêche des coques sur une partie des gisements de la baie des Veys (gisement de Beauguillot - département de la

Manche)

143



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2025-02-26-00005 - Arrêté N°034/2025 en date du 26  février 2025 -

 Autorisant la pêche des coques sur une partie des gisements de la baie des Veys (gisement de Beauguillot - département de la

Manche)

144



Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2025-02-26-00004

Arrêté N°035/2025 en date du 26  février 2025 -

Fixant les dates et horaires d'autorisation de

pêche des coques (Cerastoderma edule) sur une

partie des gisements de la Baie des Veys

(gisement de Beauguillot - département de la

Manche)
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R28-2025-02-26-00003

Arrêté N°036/2025 en date du 26  février 2025 -

Portant suspension temporaire de l'autorisation

de pêche des coques sur une partie des

gisements de la baie des Veys (gisement de

Brévands - département de la Manche)
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle des 
Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines

                                    Le Havre, le 26 février 2025

ARRÊTÉ n° 036 / 2025

Portant suspension temporaire de l’autorisation de pêche des coques sur une partie des
gisements de la baie des Veys (gisement de Brévands - département de la Manche)

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment son livre IX relatif à la pêche maritime
et à l'aquaculture marine dans ses parties législative et réglementaire ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 122/2024 du 23 août 2024  autorisant la pêche des coques à titre
professionnel  sur  une  partie  des  gisements  de  la  baie  des  Veys  (gisement  de  Brévands  -
département de la Manche) ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les  arrêtés  du  directeur  interrégional  de  la  mer  Manche-Est,  Mer  du  Nord  n°127/2024  et
n°131/2024 du 29 août 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer
Manche Est  – Mer  du Nord aux  personnes  placées  sous  sa  responsabilité  en matière  d’activités
maritimes et littorales ;

SUR proposition du directeur interrégional de la Mer Manche Est - Mer du Nord ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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ARRETE

Article 1 er :

La pêche des coques est interdite à compter du 3 mars 2025 sur le gisement de Brévands,
délimité à l’Est par la ligne de séparation avec le département du Calvados, à l’Ouest par le
chenal de Carentan, au Nord par le zéro des cartes.

Article 2 :

Toute infraction au présent arrêté ou aux règles générales relatives à l'exercice l’activité de
pêche professionnelle à pied et aux conditions de transport et de mise sur le marché des
coquillages vivants expose son auteur au retrait de l'autorisation de pêche ainsi qu'aux suites
administratives et pénales prévues conformément aux dispositions de l'article L.945 du livre
IX du code rural et de la pêche maritime.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire soit l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision,
soit  d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative compétente,  dans un
délai de deux mois à  compter de sa publicité. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application Télérecours citoyen accessible par le site www.telerecours.fr  .  

Article 4 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,  

Destinataires :

Préfectures de la Manche et du Calvados
D.R.E.A.L Normandie, DDTM – DML 50, 14, 62-80
CNSP- CROSS Etel ; CACEM
Groupement de gendarmerie départementale de la Manche, Manche et
la mer du Nord
OFB

CRPMEM de Normandie et des Hauts-de-France
Mairie de Brévands, IFREMER Port-en-Bessin ; Conservatoire du littoral
DIRM MEMN – Mission territoriale de Caen
Mairie Sainte-Marie-du-Mont

Mairie de Carentan-les-Marais
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R28-2025-02-27-00004

Arrêté N°037/2025 en date du 27  février 2025 -

Fixant les jours et horaires d'autorisation de

pêche de la coquille Saint-Jacques sur le

gisement « OUEST COTENTIN COTE » pour les

semaines 10 à 20
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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et 
Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des 
Ressources Marines

Le Havre, le 27 février 2025

ARRÊTÉ n°  037/2025

Fixant les jours et horaires d’autorisation de pêche de la coquille Saint-Jacques
sur le gisement « OUEST COTENTIN COTE » pour les semaines 10 à 20

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 068/2023 rendant obligatoire la délibération n°2023/C-CSJ-OCC-02
du Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de  Normandie  portant
création de la licence de pêche Coquille Saint - Jacques – gisement OUEST COTENTIN COTE ;

Vu l’arrêté préfectoral n°045/2024 du 14 mars 2024 rendant obligatoire la délibération n°2024/E-CSJ-
OCC- du comité régional  des  pêches maritimes et des  élevages marins  de Normandie fixant les
conditions d’exploitation de la  COQUILLE St JACQUES (Pecten maximus) sur  le  gisement  OUEST
COTENTIN COTE ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  149/2024  relatif  au  débarquement  des  coquilles  Saint-Jacques  (Pecten
maximus) en zone CIEM VIIe ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les  arrêtés  du  directeur  interrégional  de  la  mer  Manche-Est,  Mer  du  Nord  n°127/2024  et
n°131/2024 du 29 août 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer
Manche Est  – Mer  du Nord aux  personnes  placées  sous  sa  responsabilité  en matière  d’activités
maritimes et littorales ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Vu la  demande  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de
Normandie du 27 février 2025 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1     :  

La pêche de la coquille Saint-Jacques, dans les limites du gisement Ouest Cotentin Cote et
selon les dispositions prévues par l’arrêté n°068/2023 susvisé, est autorisée sans préjudice des
dispositions d'un arrêté de fermeture selon les dates et horaires suivants : 

2/4
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Les débarquements de coquille  Saint-jacques pêchées en zone CIEM VIIe sont limités à 4
débarquements par semaine au cours de cette période. 

Article 2     :  

Le directeur interrégional de la mer Manche-Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,
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Destinataires     :   
CNSP – CROSS Etel
CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts-de-France
DDTM-DML 50,14, 35, 22
DDPP 50,14, 35, 22
IFREMER 
Criées
Groupement gendarmerie Manche Mer du Nord 
OP facade
Douanes
DIRM MEMN – MT Caen – moyens nautiques
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Mer du Nord

R28-2025-02-27-00003

Arrêté N°038/2025 en date du 27  février 2025 -

Fixant les dates et horaires d'autorisation de

pêche des praires et amandes de mer sur le

gisement « Ouest-Cotentin » pour le mois de

mars et avril 2025
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle 
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des 
Ressources Marines

Le Havre, le 27 février 2025

ARRÊTÉ n°038/2025
Fixant les dates et horaires d’autorisation de pêche des praires et amandes de mer

sur le gisement « Ouest-Cotentin » pour le mois de mars et avril 2025

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 août 2008 réglementant l’exercice de la pêche des praires et des
amandes de mer en Manche ;

Vu l’arrêté  n°088/2023  rendant  obligatoire  la  délibération  n°2023/C-PR-OC-07  portant
création  de  la  licence  de  pêche  PRAIRE  (Venus  verrucosa)  et  AMANDE  DE  MER
(Glycymeris glycymeris) Gisement OUEST COTENTIN ;

Vu l’arrêté  154/2023 rendant  obligatoire  la  délibération  n°2023/E-PR-OC-16  du  Comité
Régional  des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de Normandie fixant les
conditions  d’exploitation  de  la  PRAIRE  (Venus  verrucosa)  et  AMANDES  DE  MER
(Glycymeris glycymeris) sur le gisement OUEST COTENTIN ;

Vu l’arrêté  202/2024 fixant  les  dates  et  horaires  d’autorisation  de  pêche  des  praires  et
amandes de mer sur le gisement « Ouest-Cotentin » pour le mois de décembre 2024 ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les  arrêtés  du  directeur  interrégional  de  la  mer  Manche-Est,  Mer  du  Nord  n°127/2024  et
n°131/2024 du 29 août 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer
Manche Est  – Mer  du Nord aux  personnes  placées  sous  sa  responsabilité  en  matière  d’activités
maritimes et littorales ;

Vu la demande du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins de Normandie du
27 février 2025 ; 
Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex
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ARRÊTE

Article 1 :

La pêche des praires et amandes de mer, dans les limites du gisement « Ouest-Cotentin » et selon les
dispositions prévues par les arrêtés n°088/2023 et 154/2023 susvisés, est autorisée selon le calendrier
suivant, sous réserve d’accord sanitaire d’ouverture, et sans préjudice des dispositions d’un arrêté de
fermeture et des accès aux eaux en vigueur à la date du présent arrêté :

2/3

PRAIRES AMANDES
Période Jour Date Temps de pêche Temps de pêche

Lundi 3 mars 2025 10 H 00 - 20 H 00 10 H 00 - 20 H 00
Mardi 4 mars 2025 PAS DE PECHE 10 H 30 - 20 H 30

Mercredi 5 mars 2025 11 H 30 - 21 H 30 11 H 30 - 21 H 30
Jeudi 6 mars 2025 12 H 00 - 22 H 00 12 H 00 - 22 H 00

Vendredi 7 mars 2025 PAS DE PECHE 13 H 00 - 23 H 00

Lundi 10 mars 2025 5 H 00 - 15 H 00 5 H 00 - 15 H 00
Mardi 11 mars 2025 PAS DE PECHE 6 H 00 - 16 H 00

Mercredi 12 mars 2025 7 H 00 - 17 H 00 7 H 00 - 17 H 00
Jeudi 13 mars 2025 7 H 30 - 17 H 30 7 H 30 - 17 H 30

Vendredi 14 mars 2025 PAS DE PECHE 8 H 00 - 18 H 00

Lundi 17 mars 2025 9 H 30 - 19 H 30 9 H 30 - 19 H 30
Mardi 18 mars 2025 PAS DE PECHE 10 H 00 - 20 H 00

Mercredi 19 mars 2025 10 H 30 - 20 H 30 10 H 30 - 20 H 30
Jeudi 20 mars 2025 10 H 30 - 20 H 30 10 H 30 - 20 H 30

Vendredi 21 mars 2025 PAS DE PECHE 11 H 00 - 21 H 00

Lundi 24 mars 2025 2 H 00 - 12 H 00 2 H 00 - 12 H 00
Mardi 25 mars 2025 PAS DE PECHE 4 H 00 - 14 H 00

Mercredi 26 mars 2025 5 H 30 - 15 H 30 5 H 30 - 15 H 30
Jeudi 27 mars 2025 6 H 00 - 16 H 00 6 H 00 - 16 H 00

Vendredi 28 mars 2025 PAS DE PECHE 7 H 00 - 17 H 00

Lundi 31 mars 2025 10 H 00 - 20 H 00 10 H 00 - 20 H 00
Mardi 1 avril 2025 PAS DE PECHE 10 H 30 - 20 H 30

Mercredi 2 avril 2025 11 H 30 - 21 H 30 11 H 30 - 21 H 30
Jeudi 3 avril 2025 12 H 00 - 22 H 00 12 H 00 - 22 H 00

Vendredi 4 avril 2025 PAS DE PECHE 12 H 30 - 22 H 30

Lundi 7 avril 2025 4 H 00 - 14 H 00 4 H 00 - 14 H 00
Mardi 8 avril 2025 PAS DE PECHE 5 H 30 - 15 H 30

Mercredi 9 avril 2025 6 H 30 - 16 H 30 6 H 30 - 16 H 30
Jeudi 10 avril 2025 7 H 30 - 17 H 30 7 H 30 - 17 H 30

Vendredi 11 avril 2025 PAS DE PECHE 8 H 00 - 18 H 00

Lundi 14 avril 2025 9 H 30 - 19 H 30 9 H 30 - 19 H 30
Mardi 15 avril 2025 PAS DE PECHE 10 H 00 - 20 H 00

Mercredi 16 avril 2025 10 H 30 - 20 H 30 10 H 30 - 20 H 30
Jeudi 17 avril 2025 11 H 00 - 21 H 00 11 H 00 - 21 H 00

Vendredi 18 avril 2025 PAS DE PECHE 11 H 30 - 21 H 30

Lundi 21 avril 2025 1 H 30 - 11 H 30 1 H 30 - 11 H 30
Mardi 22 avril 2025 PAS DE PECHE 2 H 30 - 12 H 30

Mercredi 23 avril 2025 4 H 30 - 14 H 30 4 H 30 - 14 H 30
Jeudi 24 avril 2025 5 H 30 - 15 H 30 5 H 30 - 15 H 30

Vendredi 25 avril 2025 PAS DE PECHE 6 H 30 - 16 H 30

Lundi 28 avril 2025 9 H 00 - 19 H 00 9 H 00 - 19 H 00
Mardi 29 avril 2025 9 H 30 - 19 H 30 9 H 30 - 19 H 30

Mercredi 30 avril 2025 PAS DE PECHE 10 H 30 - 20 H 30
Jeudi 1 mai 2025

FERMETURE plus d'horaires*Vendredi 2 mai 2025
*fin du jumelage des horaires amandes avec les horaires praires

Semaine
 10

Semaine
 11

Semaine
 12

Semaine
 13

Semaine
 14

Semaine
 15

Semaine
 16

Semaine
 17

Semaine
 18
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Les débarquements sont limités à un seul débarquement par jour de 00h00 à 24h00. 

Article 2 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires :

D.R.E.A.L Normandie, DDTM – DML 50, 14, 62-80
CNSP- CROSS Etel 
Groupement de gendarmerie départementale de la Manche,
Manche et la mer du Nord

OFB
CRPMEM de Normandie et des Hauts-de-France
IFREMER Port-en-Bessin 
DIRM MEMN – Mission territoriale de Caen
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